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Clermont Vivre sa ville

Metro

CONSEIL MUNICIPAL■ Les impôts locaux vont augmenter de 2 % en 2010

Crises sur un budget de crise

Arnaud Vernet

T out avait commencé le
plus courtoisement du
monde… avec quel­

ques bonnes nouvelles,
histoire de détendre l’at­
mosphère. La ville n’allait­
e l l e p a s a c c ro c h e r, l e
1er janvier prochain la bar­
re des 143.000 habitants,
soit 500 nouveaux Cler­
montois en un an, qui
pourront se réjouir d’habi­
ter la seule commune de
France décorée, pour la
troisième année consécu­
tive du ruban bleu du dé­
veloppement durable, et
récompensée d’une étoile
pour son site internet !
Quelques douceurs, avant
un plat plus coriace pour
lequel l’adjoint aux finan­
ces, Alain Bardot avait
pourtant soigné la pré­
sentation : rappelant l’am­

bition municipale d’offrir
une ville vivante, belle et
attractive, il justifiait un
budget 2010 en augmenta­
tion de 2,25 %.

Évidemment, quand il
s’est agi d’expliquer le fi­
nancement de cette aug­
mentation, soit une aug­
m e n t a t i o n d e 2 % d e s
impôts, l’ambiance chan­
gea du tout au tout, les
choix municipaux ralliè­
rent un front commun
partant de la droite jus­
qu’à l’extrême gauche…
avec des argumentations
néanmoins différentes.
Débauche de dépenses de
fonct ionnement pour
l’UMP de Jean­Pierre Bre­
nas, déficit de politique
sociale pour Alain Laffont
et 100 % à gauche, le bud­
get ne trouva que la majo­
rité municipale pour le
soutenir… et une partie
du Modem qui fut à l’ori­
gine du drame : alors que
le Dr Fanget venait d’an­
noncer son soutien, Jean­
Philippe Valentin entamait
une démonstration inver­
se, revenant en prélimi­
naire sur le sens de l’im­
pôt… et terminant sur une

p r o p o s i t i o n … p l u t ô t
audacieuse : que le maire
renonce à une partie de
ses indemnités pour ren­
flouer le CCAS. Il allait
même faire le détail de ces
indemnités quand Serge
Godard prit les devants, et
demanda, rouge de colère,
une suspension de séance
pour revenir en intimant
l’ordre à l’insolent de “ces­
ser ses attaques contre le
maire” sous peine de faire
voter le budget sans dis­
cussion. L’intéressé termi­
na donc sa démonstration
sans donner de chiffres, et
quitta la salle juste après
l e vo t e d u b u d g e t q u i
trouva 11 adversaires : 7 à
droite et 4 à gauche. ■

Les conseillers municipaux
ont voté, hier soir, le budget
2010 dans un climat
tendu… et même quelques
éclats inattendus !

ORAGE. J.-P. Valentin, au premier plan, quelques instants avant
qu’il ne déclenche la colère du maire. JEAN-LOUIS GORCE

Ils et elles sont devenus citoyens français
NATURALISATION
Vingt­huit
ressortissants étrangers
résidant à Clermont,
Blanzat et Beaumont
ont reçu officiellement
leur décret de natura­
lisation, hier soir à la
préfecture. Il leur a été
remis par Jean­Bernard
Bobin, secrétaire
général de la préfec­
ture. Ils et elles sont
originaires de seize
pays : Congo, Serbie,
Mali, Irak, Vietnam,
Russie, Comores etc.
Bref, une riche repré­
sentation du monde qui
se retrouve sous
l’identité française.

■ FLASH

DÉCHETS MÉNAGERS ■ Collecte modifiée
En raison des fêtes de fin d’année, la collecte des dé­
chets ménagers n’aura pas lieu les vendredi 25 décem­
bre 2009 et 1er janvier, à Aubière, Aulnat, Beaumont, Cé­
bazat, Ceyrat, Clermont­Ferrand, Cournon, Gerzat,
Lempdes, Orcines, Pérignat­lès­Sarliève, Romagnat et
Saint­Genès­Champanelle. ■

FOOTBALL ■ Le dernier week­end
du Clermont Foot Auvergne (jeunes)
U19 Nationaux. CFA 0 – Cannes 1. Pas de réussite et
pourtant la victoire était à portée de main.
U17 Nationaux. CFA 3 – Bourgoin­Jallieu 2. Avec cette
victoire, les Clermontois pointent à la quatrième place.
U15 Excellence. CFA 2 – Le Puy 2. Un résultat équitable
entre deux équipes proches l’une de l’autre.
U13 Excellence. CFA 6 – Le Puy 2. Un bon score malgré
une infériorité physique.
U13 Promotion. CFA 3 – Chamalières 3. Les Clermon­
tois ont alterné le bon et le moins bon. ■

BOXE ■ Gala de l’ASM, dimanche
La section boxe de l’ASM organise un gala, le dimanche
20 décembre, à partir de 15 heures, salle du Cosec, à
l’ASM, 84, boulevard Léon­Jouhaux, à Clermont. À l’af­
fiche : un combat professionnel, une demi­finale du cri­
térium espoirs professionnels et quatorze combats ama­
teurs dont un féminin. ■

■ NUMÉROS UTILES

LA MONTAGNE
■ Standard. Tél. 04.73.17.17.17.
■ Rédaction. 45, rue du Clos-Four.
Tél. 04.73.17.18.20, fax : 04.73.17.17.32.
■ Abonnements. Tél. 0825.0826.27.
■ Site Internet. www.lamontagne.fr

PUBLICITÉ
■ Centre France Publicité. 45, rue du Clos-Four.
Tél. 04.73.17.30.00, fax. 04.73.17.30.09.

URGENCES
MÉDECINS DE GARDE. AMUAC, 7 j/7
et 24 h/24 pour Aubière, Beaumont,
Ceyrat, Chamalières, Clermont-Fd,
Durtol, Romagnat et Royat.
Tél. 04.73.44.10.00.
— SOS Médecins, 7 j/7 et 24 h/24,
pour Clermont et son
agglomération. Tél. 3624
ou 04.73.42.22.22.

PHARMACIES. En dehors des heures
d’ouverture des officines :
pharmacie Ducher, 1, place Delille.
Tél. 04.73.91.31.77 (24 h/24).

POMPIERS. Tél. 18.

CHU. SAMU, tél. 15.
— Urgences : enfants, à l’hôtel-Dieu,
tél. 15 ; adultes, à l’hôpital
Gabriel-Montpied, Saint-Jacques,
tél. 04.73.75.07.50.

CENTRE DE TRANSFUSION
SANGUINE. Tél. 04.73.15.20.20.

CENTRE ANTIPOISONS.
Tél. 04.72.11.69.11.

HÔPITAL SAINTE-MARIE
(PSYCHIATRIE). Tél. 04.73.43.55.10.

PÔLE SANTÉ RÉPUBLIQUE. Urgences
7 j/7 et 24 h/24. Tél. 04.73.99.49.49.

AMBULANCIERS. Composer le 15.

SOINS DENTAIRES À DOMICILE.
Pour personnes immobilisées.
Tél. 06.86.86.92.93,
de 9 heures à 19 heures.

ALMA 63. Allo maltraitances
personnes âgées, adultes
handicapés. Tél. 04.73.24.38.05 ;
as.alma63@orange.fr.

AIDES. Accueil des personnes
concernées par le VIH-sida.
Tél. 04.73.99.01.01.

CADIS-CRIPS
AUVERGNE. Association
d’information. Tél. 04.73.34.12.12.

CROIX-ROUGE FRANÇAISE.
Délégation locale :
tél. 04.73.92.68.55.
— Délégation départementale :
tél. 04.73.92.55.26.
— Services « Croix-Rouge écoute » :
n° vert gratuit : 0.800.858.858.

SOS ALCOOL CROIX-BLEUE.
Tél. 04.73.34.15.47.

ALCOOLIQUES ANONYMES.
Tél. 04.73.31.14.30.

AIDE À DOMICILE. Familles
en difficulté. Tél. 04.73.35.53.60.

MINIBUS HANDICAPÉS.
De 7 h 30 à 19 heures.
Tél. 0.810.630.063.
ANPAA 63. Prévention en
alcoologie et addictologie.
Tél. 04.73.34.80.05.
GARAGISTES-REMORQUEURS.
24/24, tél. 04.73.44.23.23.

SERVICES

PISCINES. Stade nautique
Pierre-de-Coubertin,
tél. 04.73.17.60.70.
— Piscine Jacques-Magnier,
tél. 04.73.24.64.50.
— Centre aquatique
de Chamalières, tél. 04.73.29.78.78.
— Piscine de Lempdes,
tél. 04.73.61.74.57.
GARE ROUTIÈRE.
Tél. 04.73.93.13.61.
SNCF. Information et vente
par téléphone, tous les jours,
de 7 heures à 22 heures ;
perturbations de service,
tél. 04.73.99.77.77 (numéro spécial).
LIGNES AÉRIENNES. Air France :
tél. 0.820.820.820.
— Renseignements :
tél. 04.73.62.71.00.
ASSAINISSEMENT. Tél. 18
(pompiers).
DISPENSAIRE
ÉMILE-ROUX. Pneumophtisiologie
préventive, tabacologie, MST-sida,
dépistage hépatite C, vaccinations.
Tél. 04.73.14.50.80.
SOS HÉPATITES AUVERGNE.
Tél. 04.73.36.63.78
ou 06.87.70.44.59.
AIDES AUVERGNE SIDA.
Tél. 04.73.99.01.01.
INFO SIDA. Tél. 04.73.34.12.12.
SOS SUICIDE PHÉNIX. Permanences
téléphoniques au 04.73.29.15.15 ;
accueil@sos-suicide-phenix.org.
SOS AMITIÉ. Écoute anonyme
24 h/24 et 7 j/7 au 04.73.37.37.37.
AIDE AUX VICTIMES DES
SECTES. Tél. 04.73.90.03.69.
SOLIDARITÉ SANTÉ 63.
Tél. 04.73.26.31.31.
OFFICE DE TOURISME ET DES
CONGRÈS. Tél. 04.73.98.65.00.
ACCUEIL DES FAMILLES
D’HOSPITALISÉS. Tél. 04.73.26.85.44.
SOS FEMMES. Tél. 04.73.29.32.20.

■ INDEMNITÉS

MONTANT ANNUEL 2010
Maire : 58.211 €

Adjoints : 20.870 €

Conseil lers délégués :
7.712 €

Conseillers municipaux :

2.723 €

Montant annuel brut glo­
bal des élus : 667.992 €

VERBATIM
JEAN-MICHEL DUCLOS (100 % À
GAUCHE). Divers… Dans la présen-
tation de votre budget, le mot “divers”
est utilisé 120 fois ! Ce qui nous fait au
bout du compte 1.058.540 € de divers.
C’est un véritable tour de force du ré-
dacteur !

ANNE COURTILLÉ (UMP). Démis-
sion. 1.500.000 € de dédommage-
ments pour votre ratage de la gare
routière, plus 600.000 € pour celui de
l’opéra, c’est trop ! Il n’y a aucune rai-
son pour que les Clermontois payent
votre gestion désastreuse. Nous récla-
mons simplement… votre démission
M. le Maire.

MARIE SAVRE (L.O). Oui mais non.
On voit bien que le gouvernement
étrangle les communes, […] aussi je
vais voter ce budget par solidarité
avec cette municipalité. Mais je suis
contre cette augmentation des impôts
qui est injuste, car elle n’est pas pro-
portionnelle aux revenus.

ALAIN LAFFONT (100 % À GAU-
CHE). Injuste. C’est la première fois
dans cette salle que j’entends dire que
la taxe d’habitation est un impôt pro-
gressiste et redistributif, alors que l’on
sait que c’est l’impôt le plus injuste qui
soit. Je suis contre l’augmentation des
impôts quand le chômage augmente
et que le pouvoir d’achat baisse !

DOMINIQUE ADENOT (PS). Tout
perdre ? J’entends dire que la ville
aurait trop de projets. Nous en avions
50, 65 aujourd’hui, et nous espérons en
avoir 100 bientôt. Tout simplement
parce que ce sont les projets qui créent
de la richesse et que sans projets, nous
ne parviendrons pas à être une grande
métropole. Et si nous n’y parvenons
pas, nous perdrons tout : l’aéroport,
l’université, l’hôpital, les grandes équi-
pes de sport, la culture…

JEAN-PHILIPPE VALENTIN (MO-
DEM). Godard land. Je ne suis pas
un ennemi de l’impôt [mais] en contre-
partie d’un accroissement de la fiscalité
communautaire, il est nécessaire de ré-
duire à terme la fiscalité communale et
de remettre en cause les doublons en-
tre la ville et l’agglomération. Pourquoi
avoir deux directions financières, deux
directions des ressources humaines.
Cette mise en commun ne devrait pas
être très difficile puisque nous vivons à
Godard land : outre la présidence du
SMTC, vous êtes maire, président de la
communauté d’agglomération et vous
avez désigné votre fils pour assurer la
coordination entre les services munici-
paux et les services communautaires.
JACQUES LANOIR (PC). Nécessaire.
L’augmentation de 2 % des impôts est
nécessaire car nous avons besoin de
services publics répondant aux besoins
des Clermontois. Mais il faut une réfor-
me de la fiscalité, qui garantisse l’auto-
nomie des collectivités territoriales.

LE BUDGET 2010
269.060.000 €
Dépenses de fonct ionnement :
158 M€ dont :
Charges de personnel : 94 €
Charges à caractère général : 36 M€
Charges de gestion : 18 M€
Charges financières : 6 M€…
Dépen se s d ’ i n ve s t i s s emen t :
66,52 M€ dont :
Réhabilitation des groupes scolaires :
4,25 M€
Aménagements du quartier Saint Jac-
ques : 1,26 M€
Aménagements du quartier Croix de
Neyrat : 1,2 M€
Surveillance des enfants (repas et étu-
des) : 1,2 M€
Rénovation du quartier La Gauthière :
1,171 M€
Aménagements du quartier Champra-
tel : 0,4 M€
Début des travaux de l’Opéra : 0,8 M€
Maison de quartier de Fontgiève :
0,63 M€
Nouveau terrain de sports de Tremon-
teix : 0,55 M€
Travaux au terrain de sport du Colonel
Boutet : 0,5 M€
Aménagement de la place Lucie
Aubrac : 0,5 M€
Travaux de la crèche Barbecot :
0,5 M€…
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